
Konkurse Faillites Fallimenti
No 124 Freitag, 29.06.2007 125. Jahrgang

1. Débitrice: Fondation OMPA Organisme de Manage-
ment et de Promotion des Activités intellectuel-
les, en liquidation, 1473 Châtillon

2. Déclaration de faillite: 27.04.2007
3. Suspension de faillite: 10.05.2007
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 09.07.2007
5. Avance de frais: CHF 5’000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai sus-
mentionné, les créanciers n’en requièrent pas la liquida-
tion et ne fournissent pas la sûreté exigée pour les frais
qui ne seront pas couverts par la masse. La réclamation
ultérieure d’avances supplémentaires est réservée.

6. Remarques: la mise en valeur et en exploitation des com-
pétences et des capacités intellectuelles de personnes dému-
nies par les conséquences de la crise économique;
l’assistance par les conseils et les services au développement
de petites et moyennes entreprises, créatrices de richesses
pour une société solidaire et humaine basée sur le respect,
la liberté et les valeurs du travail, en conformité avec la
Charte Européenne des Droits de L’homme; l’étude, la re-
cherche et le développement de nouvelles inventions gé-
nératrices d’activités correspondant à des marchés porteurs;
l’organisation de séminaires, conférences et séances d’in-
formations sur la création d’activités; la participation à des
congrès, expositions et foires économiques internationales;
la commercialisation de toutes licences et brevets, de tous
dessins, modèles, marques et droits d’auteur (réf. sect. 1)

Office cantonal des faillites, W. Girard, substitut
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